
 

Contrat d’engagement solidaire Tisane AMAP 2026

Saison 2026 : valable du 06/02/2026 au 11/12/2026.
ENTRE LA SOUSSIGNEE :

Solène Le Hinchet
Artemisia Infusions
La ferme de Bihouent
31350 Péguilhan

https://artemisiainfusions.fr

CI-APRES DENOMME LA PAYSANNE, DE PREMIERE PART

ET :

M., Mme : 

Tél. fixe/mobile :

Adresse postale :

Adresse électronique :

CI-APRES DENOMME(S) L’ACHETEUR, DE SECONDE PART

CAMPAGNE 2026 : Saison 6

Les acheteurs et le producteur – partenaire se concertent tout au long de la saison sur l'évolution de leur partenariat, les
difficultés éventuelles rencontrées de part et d'autre, et les adaptations nécessaires, selon des conditions définies
conjointement. Le présent contrat établit les critères de l'échange, mais il se fonde avant tout sur un rapport de confiance et
de solidarité entre le producteur et les acheteurs consommateurs.

1. OBJET DU CONTRAT :

Le présent contrat a pour objet l’approvisionnement de l’ACHETEUR par la PAYSANNE en tisanes pour infusions. Le
calendrier indiquant les dates de livraisons pour la saison en cours(2026) est précisé ci-dessous (article 3). L’ACHETEUR
s’engage à commander pour un montant minimum de 9,80€ (soit deux sachets de 20g) par distribution .

http://www.tisanesplantesmedicinales.fr/


 

2. DEFINITION DES PRODUITS :

Une gamme d'infusions avec des plantes cultivées, cueillies, séchées, triées, et ensachées à la main vous est proposée.
Les feuilles et fleurs sont laissées entières pour garder toutes les vertus et le goût. Vous aurez ainsi le plaisir de voir les
plantes se déplier dans l'eau chaude. Chaque mélange est une véritable harmonie des arômes. Les plantes aromatiques et
médicinales sont cultivées selon le cahier des charges Nature et Progrès.

Les mélanges disponibles sont décrits ci-dessous à titre indicatif (les essences disponibles et les quantités de plantes
récoltées varient en cours de saison et d’une saison à l’autre ; des mélanges légèrement différents sont donc susceptibles
d’être proposés en 2026).

Rêverie florale

Menthe bergamote, agastache, tournesol, bleuet, calendule, tilleul, origan.

Une invitation à se poser et se laisser bercer par la mélodie des fleurs.

Le goût de la liberté

Menthe poivrée, lavande, basilic sacré, monarde, rose, reine des prés.

Au petit matin vers le soleil levant...

Départ pour l'aventure

Menthe douce et poivrée, basilic cannelle, shiso.

Des saveurs mentholées et anisées, un éveil des sens, une explosion d'arômes.

La magie de la vie

Basilic sacré, rose, aubépine, achillée, mélisse, bleuet, mauve.

Un hymne à la vie, à la beauté de chaque instant.

Présence et persévérance

Ortie, basilic sacré, mélisse, achillée, romarin.

Une infusion pour continuer à avancer debout face au vent

Promenade au jardin

Cassis, ortie, monarde, shiso, romarin, bleuet, frêne.

Un voyage entre le parfum du romarin et les plantes aux mille vertus.

Sous les étoiles

Tilleul, mélisse, camomille, aubépine, sureau, scutellaire.

Une infusion pour aller au pays des rêves.

Éloge de la gourmandise

Origan, fenouil, frêne, ronce, shiso, églantier, cataire, monarde, sarriette.

Après-repas, une infusion pour finir en beauté.



 

3. CHOIX DES PRODUITS :

Lors de la signature du présent contrat, l’ACHETEUR doit indiquer le nombre de sachets commandés par distribution, pour
l’ensemble de la saison.

Il est rappelé que l’ACHETEUR devra commander pour un montant minimum de 9,80€ (2 sachets) lors de chaque
distribution.

Indiquez le nombre de sachets souhaités dans le tableau ci-dessous.

DATE

Rêverie
florale

(Menthe,
bergamote,
agastache,
tournesol,

bleuet,
calendule,

tilleul)
5.00€

Sachet 20
grammes

Le goût de
la liberté
(Menthe
poivrée,
lavande,
basilic
sacré,

monarde,
rose, reine
des prés)

5.00€
Sachet 20
grammes

Départ pour
l'aventure
(Menthe
douce et
poivrée,
basilic

cannelle,
shiso)
5.00€

Sachet 20
grammes

La magie de
la vie (Basilic
sacré, rose,
aubépine,
achillée,
mélisse,
bleuet,
mauve)
5.00€

Sachet 20
grammes

Présence et
persévérance

(Ortie,
basilic sacré,

mélisse,
achillée,
romarin)

5.00€
Sachet 20
grammes

Promenade
au jardin
(Cassis,

ortie,
monarde,

shiso,
romarin,
bleuet,
frêne)
5.00€

Sachet 20
grammes

Sous les
étoiles
(Tilleul,
mélisse,

camomille,
aubépine,
sureau,

scutellaire)
5.00€

Sachet 20
grammes

Éloge de la
gourmandise

(Origan,
fenouil,

frêne, ronce,
shiso,

églantier,
cataire,

monarde,
sarriette)

5.00€
Sachet 20
grammes

06/02/26

08/05/26

09/10/26

11/12/26

L’ACHETEUR choisira ses sachets parmi la liste de mélanges disponibles (voir liste indicative à l’article 2) proposée par la
PAYSANNE dès la signature du contrat.

Montant total de l’engagement par distribution

DATE DE DEBIT MONTANT

06/02/26

08/05/26

09/10/26

11/12/26

 

4. ORGANISATION DES DISTRIBUTIONS :

En exécution du présent contrat, la PAYSANNE procédera à 4 distributions selon le calendrier indiqué dans le tableau ci-
dessus (article 3).

Les distributions seront effectuées devant la grange GAILHAGUET, rue François Verdier près de l’école de Brax (31490).

Si l’ACHETEUR est dans l’impossibilité de se présenter à une ou plusieurs distributions, il s’arrangera pour faire retirer son
colis en ses lieu et place par une personne de son choix.

 

5. LES PAIEMENTS :

Lors de la prise de commande annuelle correspondant à « l'engagement de l'adhérent », il sera demandé 4 chèques (1
chèque par distribution), d’un montant individuel correspondant au montant de chaque distribution.

En cas d’adhésion en cours de saison, les contrats et chèques devront être remis au moins 7 jours avant la distribution à
venir.

Les chèques sont à libeller à l'ordre de « Solène Le Hinchet» , datés du jour de leur émission et remis au moment de
l'adhésion.

Ces chèques seront encaissés par la paysanne à l’issue de chaque distribution.

Il est expressément convenu que ce prix ne sera pas révisé ou modifié pour quelque cause que ce soit.



 

6. FACULTE DE RENONCIATION – RESILIATION DU CONTRAT :

Dans les sept jours, jours fériés compris, à compter de la signature du présent contrat, l’ACHETEUR à la faculté d’y
renoncer par lettre recommandée avec accusé de réception. La renonciation, adressée au PAYSAN, peut être notifiée sur
papier libre, à l’aide du modèle figurant à la page suivante.

Fait à ............................................. , le ...............................................

En deux exemplaires originaux.

L’ACHETEUR                                                                                  LA PAYSANNE

 

Si vous souhaitez annuler votre commande, vous pouvez utiliser le formulaire détachable ci-dessous :

 

 

 

 

 

 

ANNULATION DE COMMANDE

Code de la consommation, article L121-23 à 121_26

CONDITIONS

Compléter et signer ce questionnaire, l’envoyer par lettre recommandée avec accusé de réception en utilisant l’adresse du
producteur. L’expédier au plus tard le septième jour à partir du jour de la commande ou, si ce délai expire normalement un
samedi, un dimanche ou un jour férié ou chômé, le premier jour ouvrable suivant.

Je soussigné,.................................................déclare annuler la commande ci-après :

Nature du bien :

Date de la commande :

Nom du client :

Adresse du client :

 

Signature du client :


